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1)1RECTION — RÉDACTION 

ADMINISTRATION 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

Place de la Visitation 

Téléphone t 02149 

Vu les Arrêtés Ministériels dos 14 janvier, 26 février, 
25 avril et 7 juillet 1949 relatifs à ldernnité exceptionnelle et 
provisoire des salariés ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12, sep-
tembre 1949; 

Arratons 

Armas PRIIMMR, 
L'ensemble des dispositions do l'Arrété Ministériel du 25 

octobre 1948 portant attribution aux salariés d'une Inde/Mité 
exceptionnelle et provisoire est, â nouveau, prorogé juSqU'au 
31 octobre 1949. 

ART, 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ee qui le 
concerne, de l'oxécutiol du présent Aret& 

Fait à Monaco, en 1148tel du Gouvernernent, le douze sep- , 
tembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de 6ouvernement5  

P. 13LANCIff 

Arrété affiché le 13 septembre 1949. 

ARRÊTÉ mmisiiÉRiEL 

Arrêté Ministériel du 12 septembre 1949, relatif . 

à l'indemnité exceptionnelle et provisoire des 

salar)és, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la 11 no 226 du 7 avril 1931 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no.  2;631 du I mars 1942, 
Vu l'Arrété Ministériel du 10 juillet 1945 fixant le taux mi-

nirnum des salaires, 
Vu l'Arrété Ministériel du 25 Octotre 1948 pot tant MW-

bution aux salariés d'une indemnité exceptionnelle et provi-
soire ; 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

INSPEC1110X DU TRAVAIL 
ET DES SERVICES SOCIAUX 

Avis relatif à l'indemnité exceptionnelle et pro-
visoire des salariés. 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux informe les 
employeurs et les salariés que les dispositions del',Arrété.M1,; 
niSteriel -  du 12 septembre 1949 prorogent Jusqu'au 31 e,.4kte 
1949 PArtété Ministériel eu 25 octobre 1948 portant attribution 
aux salariés de l'indemnité exeptidinielle et provisoire dont le 
taux reste fixé à 5 % du montant des salaires, indemnités et 
émoluments effectivement perçus par les Salariés, 
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Avis relatif aux demandes d'octroi de bourses 
d'études à l'étranger. 

bouses 	1.'6,tranier sont réservée aux jeunes 
gens et jeunes filles qtil ne trouvent 'Pas dians la'Prineipauté,' un 
enseignement équivalent ou Identique à celui qu'ils désirent 
recevoir dans une Ecole ou Faculté étrangère. 

Ne. pourront etre acceptées que les demandes de bourse 
émanant d'étudiants qui veulent poursuivre leurs études d'en-
seignement supérieur. 

Pour obtenir une bourse, le candidat doit réaliser les condi-
tions ci-après : 

10 être de nationalité monégasque; 
ou : être né de parents fonctionnaires, en activité ou en 

retraite, mais domieiliés dans la Principauté ; 
ou : être orphelin de parents fonctionnaire qui ont été 

au service de la Prineipauté pendant au moins trois 
ans et n'avoir pas cessé d'y être domicilié ; 

ou : être fils d'étrangers domidliès dans la Principauté 
depuis plus de vingt ans au moins ; 

20  établir qu'il est physiquement capable do faire les études 
qu'il se propose d'entreprendre ; 

30  appartenir à une famille dont les resseurces sont re-
connues insuffisantes ; 

4o être reconnu intellectuellement apte à recevoir avec 
fruit l'enseignement de l'établissement dont il désire 
suivre les cours et remplir les conditions d'admission 
dans cet établissement. 

La "demande, rédigée sur timbre par l'intéressé s'il est ma-
jeur ou par le chef de famille si l'intéressé est mineur, doit être 
adresee au Ministère d'État avant le le' novembre. La demande 
doit donner les indications Suivantes ; 

10  nom et prénoms du candidat ; 
2o date et lieu de naissance ; 
lo les éttides qu'il a faites ; 
4o l'École ou Faculté pour laquelle 11 demande la bourse ; 
50 la durée de' la scolarité complète ; 
60 les motifs sur lesqUels s'appuie la requête (profession, 

situation de fertune, charges de famille, services 
rendus, nombre d'enfants) ; 

70 la signature et l'adresse. 

Cette demande doit être accoinpagnée des pièces suivantes : 
10  acte de naissance du candidat ; 
20  certificat de nationalité ; 
30  certificat médical ; 
40  diplômes dent la possession est exigée par l'École pour 

laquelle la bourse est sollicite; 
50 certificat de bonne vie et moeurs; 
60 prospectus à jour de l'École doneant le programme des 

études, leur durée i  les conditions d'adtniSsion et te 
taux des frais scolaires ; 

70  un état de renseignements conforme au Modèle déposé 
au Gouvernement Princier sera fourni aux intéressés, 
'sur leur demande au Ministère d'État. 

Renouvellement dc eourse 
Les candidats déjà titulaires d'une bourse d'études h Persil-

ger et dont les études ne scent pas terminées, sont tenus d'en 
demander le renouvellement dans le même délai,. par requête 
rédigée sur timbre accompagnée 

lo d'un certificat d'Inscription à l'École dont Ils suivent 
les cours ; 

20  d'un certificat scolaire établi par rautprité compétente, 
faisant connattre les résultats obtenus l'année précédente (notes 
et places obtenues, appréciations des ProfeSeurs sur la conduite, 
le travail et les progrès). 

. Les candidats qui 'Comptent suiVie les Cours sqtr ei4'resPén. 
dance sont invités à le préélser klangleut dellande SettS Peine du 
retrait éventuel de la bourse obtenue. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Etudes da Me AUGUSTE SerTIMO 
Doetelr en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo • 

Cession de Droits Sinelattx 
(PreMière Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Settirno, no-
taire soussigné, le 12 'septembre 1949, Monsieur 
Maurice CARASSO, commerçant, demeurant à Mo-
naco, 2, boulevard d'Italie, a cédé à Monsieur Albert 
PINHAS, commerçant, demeurant à Monaco, 2, 
boulevard d'Italie, et à Monsieur Michel LEV?, 
commerçant, demeurant à Monaco, 30, boulevard 
d'Italie, tous ses droits sociaux lui appartenant dans 
la société en nom collectif « CARASSO, LEV? et 
PINHAS ». 

Dans l'actif de cette société, se trouve un fonds 
de commerce de tricOtage mécanique, tissage, fabri-
cation et vente de la bonneterie, sis à Monaco, 7, rue 
de Millo. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion, 

Monaco, le 19 septembre 1949. 

(Signé) : A. SErrtmo, 

Etude de 11,1* Jusx-Crintua Itey 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Itue coioneneilando-de-castro, lona» 

Cession de HI1J Comatfietitiplall 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu le 16 aoilt 1949, par Me ROy, 
notaire soussigné, M. Georges ROBIN!, commerçant, 
demeurant ho 14, rue Florestine à Mopeco;,a cédé à 
Mi Miguel ouvg, commerçant, demeurant no 20, - 

,boulevard des MouIltis à Motite.Carlo, tOuS ses droits 
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au bail qui lui a été consenti par M. leo BÙLQHE-
RONI et les ho.irs de M. Frantz BULdHERONI, 
demeurant tous no 1, boulevard. du Jardin Exotique 
à Monaco, suivant Técrit ss.p., en date à Monaco 
du 12 novembre 1943, enregistré, et concernant un 
local comffiercial sis no 1, boulevard du lardia Exo-
tique à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège dudit loeal, dans 
j les dix ours de l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 19 septembre 1949. 
(Signé) L-C. Rte. 

Etude de Mi Jami-thistu.se Rex 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

APPORT EN SOCIETE DE FONDS DE COMMERCE 
(Pretnière insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Rey, notaire 
soussigné, 

M. Joseph-Marius-Ugo CHIAPPORI, industriel, 
demeurant no 4, boulevard Prince Rainier à Monaco, 
a fait apport à la société en nom collectif « CHIAPPO-
RI (Sc Ci° » dénommée « POLYBOIS », dont le siège 
social est no 4, boulevard Prince Ralnier à Monaco-
Condamine, d'titi fônds de Conunerce de fabrication 
et velte de petits objets en bois et articles de bureau, 
qu'il possède et exploite no 3, impasse du Castelle-
retto. 

Oppositions s'il y a lietrau siège du fonds apporté, 
Monaco, le 19 septembre 1949. 

(Signé) : 	REY. 

-M. Pau1-Qeorges4eart BOISSY, commerçant, de-
meurant n°22, rue Caroline à Monaco, 

a cédé à Mme Hélène KAMINSKI, commerçante, 
demeurant no 23, 'rue Caroline, à Monaco, épouse de 
M. Jacques-Isaac GILBER`F, 

tous les droits sociaux lui appartenant dans la 
société en nom , coliectif « BOISSY & GILBERT 
au capital de 500.060 francs et dont le si\ège social est 
no 22, rue Caroline ?t Monaco, 

Par suite de cette cession tout le capital social de 
ladite société se trouve appartenir à Wu° GILBERT 
et comme conséquence de cette possession exclusive, 
ladite société se trôuve *dissoute et liquidée, Mme 
GILBERT devenant seule propriétaire de tous les 
biens composant son actif et notamment du fonds 
de conimeree de nouveautés; tissus, bas, cravates, 
exploité rio 22, rue Caroline à Mdt.taco. 

Une expédition dudit acte a été déposée le 15 sep-
tembre 1949 au Grefte du l'ribuhal Che de Monaco, 
pour y être transcrite et affichée, conformément à la 
loi. 

Opposition sil y a lieu, en l'Étude de Mo Rey, 
notaire substitué dans les dix jours de la deueme 
insertion. 

Monaco, le 19 septembre 1949. 

(Signé) SnrrtMô, notaire substituant. 

Etwie de M. Jean-Charles re.e2 
Docteur en Droit, Notaire. 

2, rue Colonel-Bellando de Castro, Monaco 

80.01ETE ON NOM COLLECTIF 
(Pablication prescrite par les arides 49 et suivants 

du Code de Commerceï 
*A. 

Itude de Me JZAN-OltAilLIS RZY 
'Docteur eh Droit, Notaire 

2, Rue Coiénel-Bellando-de-Castro, Monaco 
••••••*••■•■•••........ 

CIAISIION • DL Dit011IS 
Dissolution de Société 'en Nom Collecte 

"(P?einiere 1nsewi1on) 

(»Irait publié eu Cottfornilté de ai 	49 et suivants 
'du Code de Commerce). 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, substituant Me key, son confrère aussi 
notaire â: Monaco, le 17 août 1949, 

Suivant acte reçu par Me Rey, notaire soussigné, 
le 4 août 1949, 

M. Joseph-Marius-Ugo CHIAPPORI, industriel, 
demeurant no 4, boulevard Prince Rainier à Monaco, 

M, Ernest ICLBINDERGER, commerçant, detneu. 
• tant n° 5, boulevard d'Italie à Monte.Cario, 

M. Pierre LIBOIS, commerçant, demeurant no 20, 
boulevard d'Italie à Monte-Carlo, 

ont constituô entre eux une socidU en nom ollee. 
'tif ayant pour + objet l'exploitation d'un fonds de 
commerce de fabrication et vente de petits objet; en 
bois et articles do bureau, exploit n* 3, hues* du 
Castelleretto à Monrico.CondarnIne 
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La raison et la signature sociales sont i « CHIAP-
PORI & Ci° », le nom commereial est « POLYBQ)S 
Le siège social est fixé no 4, boulevard Prince Rainier, 
et la durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf 
années, à dater du jour de l'acte. 

Le capital social fixé à la somme de 500.000 francs, 
est constitué par les apports des associés, savoir: 

M. CHIAPPORI apporte à ladite so-
ciété un fonds de commerce de fabrica-
tion et vente de petits objets en bois et ar-
ticles de bureau, ,qu'il exploite no 3, im-
passe du Castelleretto à Monaco, avec tous 
les éléments qui le caractérisent, le tout 
évalué à la somme de deux cent cinquante 
mille francs, ci 	  

MM. KLEINBERGER et LIDOIS ap-
portent, chacun par moitié, une somme de 
deux cent cinquante mille francs en espè- 
ces, ci 	  

TOTAL 	 500.000 

Ce capital est divisé en mille parts d'intéets de 
cinq cents francs chacune appartenant aux asSoces, 
proportionnellement à leurs apports. 

La-société sera gérée par les trois ce-associés qui 
devront toujours agir conjointement au nombre de 
deux parmi lesquels sera obligatoiretnent comprià 
M. CHIAPPORL 

Une expédition dudit acte a été déposée le 15 sep-
tembre 1949 au Greffe du Tribunal Civil. de Monaco, 
pour y etre transcrite et affichée, conformément à la 
loi. 

Monaco, le 19 septembre 1949. 

(Signé) J. -C, RBY. 

Etude de 1V10 AUOtœn SErnmo 
Docteur en >oit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Modifications des Statuts 
de Société en Nom Collectif 

- Suivent acte reçu par Mo Setthno, notaire à MO-
naco,, le 12 septembre 1949, la Société en nom colle-
tif, connue actuellement sous le 'nom de « CARASSO 
LEVY, et • PINHAS », constituée suivant àcte reçu 
par le:meme notaire, le 8 wird 1946, a été modifiée de 
façon suivante: 

Mônsieur Maurice CARASSO, corrunerçant, de-
Incitant à Monaco, 2, boulevard d'Italie, a Cédé tous 
ses droits sociaux à Monsieur Albert PINHAS, 
commerçant demeurant à Monaco, 2, boulevard 

et à Monsieur 'Michel tavy, commerçant, 
demeurant à MOlitICO, (), boulevard d'Italie, ses 
co-associés. 

Le siège social de la société a été fixé à Monaco, 
7, rue de Millo, 

La raison et la signature sociale seront à l'avenir : 
« LEVY et PINHAS ». 

• 

Les affaires de la société seront gérées par les deux 
associés, avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. 

Une expédition de l'acte ci-dessus, a été !déposée 
ce jour au Greffe Général du Tribunal de Première 
Instance de Monaco, pour y 8tre transcrite et affiehée 
conformément à la loi. 

Monaco, le 19 septembre 1949. 

(Signé) A. Sgrtimo, 

SOCIÉTÉ FONCIE;RE PRIVÉE DE MONTE.CARLO 

AVIS DE CO'NVOOATION 

L'Assemblée Générale Ordinaire annuelle convo.i 
quée pour le 30 juin 1949 n'ayant pas pu délibérer vala-
blement faute de quorum, Messieurs les Actionnaires 
sont invités à se réunir à nouveau afin de délibérer 
sur le môme ordre du jour au Siège Social, 40, bou-
levard des Moulins le lot octobre 1949 à 10 heures. 

ORDRI3 DU JOUR 

lo Rapport du Liquidateur sur les, opérations 
de la liquidation du 1°" janvier au 31 dé-
cembre 1948 ; 

20 Rapports des Commissaires 

30 Examen et, s'il y, a lieu, approbation des 
comptes de la liquidation pour la période 
Indiquée et quitus au Liquidateur ; 

Complément des pouvoirs' conférés au Li. 
gnidatenr ,  

$0  Questions diverses, 

Le 4quidaieur‘ 

250.000 

250..000 
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Etucle de Me AVOUSTE SEICTIMO 
Doetetr en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carie 

SOCIÉTÉ ANONYME 

" S. Ai DEMETRA " 

VISSOL.UTION 

1. — Aux ternies d'un procès-verbal de l'Assem-
biée Générale extraordinaire tenue à Monaco, le 
28 juillet 1949, au siège social, 2, avenue de la hita-
done à Monte-Carlo, lés actiônriaires de la société 
« S.A. DEMETRA » spécialement convoques et 
réunis à cet effet, 	: 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société' 
avec effet rétroactif du 25 février 1948; décidé sa 
liquidation et nominé comme liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus à cet effet : 

Monsieur koger ORECCHIA, expert-comptable, 
demeurant à Monte-Carlo, 2, avenue de la Madone. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien 
siège social. 

— Un original dudit procès-verbal et de la 
feuille de présence, ont été déposés au rang des mi-

onutes de Mo Settinao, notaire s ussigné, par acte du  

bérer sur le même ordre du jour au Siège Social, 40, 
boulevard des Moulins le I er octobre 1949 à 11 heures, 

ORDRE DU Joua: 

1° Rapport du Liquidateur sur les opérations 
de la liquidation du I" janvier 1948 ati 
31 décembre 1948 ; 

20 Rapports des Commissaires ; 

30 Examen et, s'il y a lieu,-  approbation des 
comptes de la licitildatidn pou t' la période 
indiquée et quitus au Liquidateur ; 

40 Nomination d'un commissaire suppléant ; 

50 Questions diverses. 

Le Liquidateur. 

SÉDMOCOREC 
Société Anonyme au capital de 200.000 francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont conv6e6 en 
Assemblée Générale ordinaire réunie extraôrdiiiiii-
renient le jeudi 29 septembre 1949 à 1.0 heures du 
matin au Siège Social, 4, rue Suffren Reyinond, 
Monaco, aveè l'Ordre du Sour Siiivant 

10 Décisions importantes à prendre ; 

20 Renouvellement du Conseil d'AdMinistre-
tion ; 

30 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

8 septembre 1949. 

111. — Une expédition de l'acte de dépôt du 'pro-
cès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire, 
a été déposée ce jour au Greffe Général des Tribu-
naux de la Prineipauté de Ivionaeo. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits' 
conformément aux dispositions de l'article 17 de la 
loi no 71, du 3 janvier 1924, sur les sociétés par actions. 

Monaco, le 19 septeMbre1949. 

(Signé): À sirrnmo.,, 
Le Grant: Pierre gOSSO. 

SociÉTÉ IVIEDY 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale Ordinaire annuelle conv0- 
quée pour le 30 juin. 1949 n'ayant pas pu délibérer 
valablement faute de quorum, Messieurs les Action 
flaires sont invités à se réunir à nouveau afin de déli- 

SERRURERIE • FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

1$ Boul. des Moulina 	MONTE.CARLO 

Télèphones : 21215 014.65 
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Extrait du recueil des Lois, Ordonnances Souveraines et Arrêtés de la-
Principauté, actuellement en préparation, ce fascicule cIntient tous les 
textes relatifs à 'la Nationalité (acquisition, perte, naturalisation ...) édictés 
dans la Principauté depuis 1822. 	e. 

C'est un instrument de travail indispensable 'à fous les membres des 
professions juridiques, un guide précieux pour ceux qu'intéresse le 
développement historique de la Principauté, enfin, une source utile de 
renseignements pour les sujets actuels et éveMuels de S.A,S. le Prince. , 

LA NATIONALITÉ MONÉGASQUE 

LA MÉDECINE ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES, 
dentistes, pharmaciens, sages-femnies, etc..), dans la Principauté de Monaco. 
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En préparation ... 

Vient de paraître... 
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